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1. Introduction 

MANDAT 

L’office des faillites du canton de Neuchâtel représenté par M. Ludovic Eberhard, a 

donné mandat au soussigné pour estimer la valeur vénale du bien-fonds No 6597 du 

cadastre du Locle, propriété de l’entreprise Faude & Huguenin SA. 

OBJET 

Il s’agit d’un bien-fonds construit avec des immeubles de type industriel/artisanal, situé 

à la route de Bellevue 32 et 32a au Locle. Ensemble industriel construit par étapes à 

partir de 1899, d’abord le bâtiment principal au sud continuant vers le nord avec deux 

autres bâtiments.  

VISITE DES LIEUX 

Nombreuses visites du bien-fonds entre les mois de juin et septembre 2023. 

SOURCES DES INFORMATIONS 

Le mandant a remis les documents suivants : 

 Copies des polices d’assurance ECAP du bâtiment 

 Extrait du registre foncier relatif au bien-fonds daté du 05.05.2023 

 Estimation cadastrale 

 Investigation historique selon Osites par le bureau CSD. 

Autres sources d’informations : 

 Visite des lieux 

 Plans cadastraux et d’affectation du géoportail cantonal  
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2. Caractéristiques du terrain 

REGISTRE FONCIER 

Commune :   Le Locle  

Cadastre :   RF Cantonal 

Bien-fonds :   6597 

Surface du terrain :  7’456 m2 

Bâtiments : No. de construction 2303 (bâtiment principal au sud relié à 

une deuxième halle au nord) 

 No. de construction 2304 (entrepôt au nord) 

 Accès, place 

Servitudes : Diverses inscriptions concernant des droits de passage, des 

canalisations, des conduites d’eau, des plantations et des 

rapports aux voisins.  

Annotations : Profit de cases libres 

Mentions : Accessoires immobiliers et inscription de la faillite.  

 

COMMENTAIRES 

Les servitudes n’ont pas d’incidence financière négative sur le bien-fonds, il s’agit 

notamment de passages et de rapports de voisinage, la plupart des inscriptions sont très 

anciennes.  
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DESCRIPTION DU TERRAIN 

Région : Localisation du bien-fonds sur le plan topographique : 

  

ZONE D’AMÉNAGEMENT  

Zone : Le bien-fonds se trouve partiellement en zone d'habitation à moyenne densité et 

en zone de verdure non constructible au nord. 
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POTENTIEL CONSTRUCTIBLE 

Une partie de la parcelle se trouve dans la zone d'habitation à moyenne densité I (ZHMD 

1), selon le règlement d’aménagement en vigueur (édition de novembre 2015), cette 

zone est caractérisée par des immeubles de hauteur moyenne de trois à cinq étages, 

elle est destinée à l'habitation collective, ainsi qu'à l'habitat individuel groupé, y compris 

les maisons terrasses. Les activités non gênantes pour le voisinage sont autorisées.  

La contiguïté existante entre les anciens bâtiments est acquise, même en cas de 

démolition. L’indice d’utilisation du sol permis pour un nouveau bâtiment est de 

0,5 m2/m2 au minimum et de 0.8 m2/m2 au maximum. Le taux d'occupation du sol est 

25 % au maximum et l’indice d'espaces verts est de 30 % au minimum. La hauteur 

moyenne de corniche est de 14 m et la hauteur au faîte maximale permis est de 17 m. 

La partie du bien-fonds affectée en ZHMD 1 est de 4'165 m2 et la partie en zone non 

constructible est de 3'291 m 2. 

Les immeubles existants sur le bien-fonds ont une occupation du sol d’environ 2'150 m2 

et plus de 5'500 m2 de surface brute de plancher, c’est-à-dire que les droits à bâtir sont 

complétement utilisés, même au-delà des droits à bâtir du règlement actuellement en 

vigueur. Cette information nous confirme que la valeur optimale de cet objet passe par 

un scénario dans lequel le volume construit existant est conservé (au moins 

partiellement). 

À signaler également que les immeubles de ce bien-fonds se trouvent dans le périmètre 

de la zone centrale du site culturel UNESCO urbanisme horloger et qu’ils ont été 

recensés le 31.01.1992 et évalués en note 6 - 2ème catégorie. Bâtiments typiques ou 

pittoresques immeubles neutres ou banals : ni qualités remarquables, ni défauts 

gênants ; dont la situation n'améliore, ni ne prétérite le site. Des travaux de rénovation 

importants seront probablement autorisés par l’office de protection de patrimoine.  

SITES POLLUÉS 

Le bien-fonds sujet de cette expertise est inscrit au cadastre des sites pollués du Canton 

de Neuchâtel : CANEPO No 6436-E-0266. Le site est recensé comme site pollué 

nécessitant une investigation afin de déterminer s’il requiert une surveillance ou 

un assainissement. Il s’agit d’un site industriel en exploitation depuis 1899 et les 

activités déterminantes sont la frappe et la gravure de médailles. 

L’ordonnance sur l’assainissement des sites pollués demande qu’une investigation 

préalable des sites nécessitant une investigation soit effectuée dans un délai approprié ; 

cette opération comprend généralement une investigation historique et une investigation 
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technique. Celles-ci permettent d’identifier les données nécessaires pour apprécier les 

besoins de surveillance et d’assainissement (art. 8) et de les évaluer du point de vue de 

la mise en danger de l’environnement (estimation de la mise en danger). Dans ce 

contexte, l’autorité compétente, à savoir, le Service de l’énergie et de l’environnement 

(SENE), a déjà mandaté le bureau CSD ingénieurs SA pour la réalisation de 

l’investigation historique.  

Les résultats de l’investigation historique sont les suivants : 

1. Le risque d’atteinte des eaux souterraines est jugé comme élevé 

2. Le risque d’atteinte des eaux superficielles est jugé comme faible mais ne peut 

pas être exclu 

3. Pour les sols, le risque d’atteinte est considéré comme faible à moyen 

4. Pour l’air, le risque d’atteinte est considéré comme faible à moyen 

5. Recommandation de procéder à l’investigation technique 

Au moment de la rédaction de ce rapport, le bureau CSD Ingénieurs est en train de 

réaliser l’investigation technique.  Les premiers résultats de l’analyse de l’investigation 

technique montrent que le sol et les matériaux solides du sous-sol sont marqués par la 

présence de polluants (hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)), cuivre, 

cadmium, substances perfluorées (PFAS) au droit de certains sondages et à des 

concentrations variables. La teneur en HAP dans les matériaux solides est élevée au 

droit d’un sondage. Elle dépasse les valeurs limites de l’Ordonnance sur la limitation et 

l’élimination des déchets (OLED) pour une élimination en décharge de type E. Les 

analyses de l’air interstitiel du sous-sol montrent également la présence généralisée de 

tétrachloréthane (PER) et de trichloréthylène (TRI) ainsi que plus ponctuellement la 

présence de chloroforme, de toluène et d’hydrocarbures C5-C10. Des analyses d’eau 

souterraine à l’aval du site seront réalisées afin de déterminer l’atteinte sur la qualité de 

celle-ci. 

 À ce stade de la procédure, il n’est pas possible d’articuler un chiffre pour les 

éventuelles suites d’investigation ni de chiffrer les coûts d’un éventuel 

assainissement. 

 

 Dans tous les cas, lors de travaux sur ce site, des conditions concernant 

l’évacuation et gestion de déchets seront émises par l’autorité de surveillance.  
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3. Caractéristiques de l’objet 

VALEUR FISCALE 

Selon l’extrait du registre immobilier :  

 

ASSURANCE BÂTIMENT 

Selon la police ECAP, la valeur d’assurance des bâtiments est la suivante :  

 

 

EVOLUTION DU BÂTIMENT 

 

Selon les plans consultés par l’expert auprès des archives de la ville, la construction du 

premier immeuble date de 1899. Ensuite, en 1905, agrandissement vers l'ouest et le sud 

(avant-corps inférieur) et construction d'une seconde aile vers le haut de la pente. Cette 

dernière aile est agrandie à l'est en 1917. Ensuite, d’autres agrandissements ont lieu en 

Immeuble No.

Date dernière évaluation 31.12.2007

Estimation cadastrale 1 663 000fr.        

6597.53

Bâtiment No

Police Assurance No 59213 -1 / 8

Année dernière estimation 09.07.2020

Volume Total: m3 16 779                 

Valeur : 6 355 120fr.        

41685 - Fabrique

Bâtiment No

Police Assurance No  28807 - 1 /10

Année dernière estimation 09.07.2020

Volume Total: m3 1 161                   

Valeur : 488 650fr.           

Bâtiment No

Police Assurance No  5430 -1 / 10

Année dernière estimation 09.07.2020

Volume Total: m3 85                        

Valeur : 29 750fr.             

TOTAL VALEUR BATIMENTS: 6 873 520fr.      

41683 - Entrepôt

6736 - Réduit de jardin
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1945-47, en 1981, en 2004 et en 2006 (création de l’accès livraison). La dernière 

intervention est l’installation de la chaudière en 2020. 

DEPRECIATION ET OBSOLESCENCE DE L’OBJET 

L’expert procède à déterminer l'âge économique du bâtiment, pour ensuite calculer la 

dépréciation ou dévalorisation comme suit :  

 

Le présent rapport n’est pas une expertise technique de l’immeuble et l’expert ne se 

prononce pas ni sur l’état, ni sur la statique de la structure porteuse du bâtiment. 

4. Détermination de la valeur de l’objet 

METHODOLOGIE DE L’EXPERTISE 

Il s’agit d’un immeuble particulier, car il a été conçu pour une exploitation orientée 

uniquement sur les besoins d’un seul utilisateur (fabrique médailles). 

Il est très peu probable de trouver un acquéreur qui utilisera les locaux avec une 

affectation similaire et occupant entièrement le site. Dans ce sens et afin de pouvoir 

déterminer une valeur optimale de cet objet, l’expert considère deux scénarios : 

1. Conserver les immeubles actuels mais les considérer comme un objet avec 

diverses affectations et plusieurs locataires. Afin de déterminer la valeur vénale 

de cet objet, il faut faire une analyse du point de vue du rendement possible 

d’obtenir. Cependant, dans ce scénario, il faut prévoir la réalisation de travaux 

importants de rattrapage d’entretien, de rénovation et d’adaptation du bâtiment à 

une ou plusieurs activités différentes.  

Bâtiment No 41685 - Bellevue 32 Sud et Bellevue 32a Nord Et 41683 Entrepôt

Durée de vie totale 150 ans

Coût à neuf 

Taux d'intérêt de base

Gros œuvre 1 40% 3 055 301 150 100 50 264 583

Façades 20% 1 527 650 40 30 10 840 195

Fenêtres/portes 5% 381 913 40 30 10 210 049

Toiture 5% 381 913 40 40 0 381 913

Installations 15% 1 145 738 40 10 30 119 296

Aménagements 13% 992 973 35 30 5 730 422

Aménag. extérieurs 2% 152 765 25 10 15 40 259

Dépréciation du bâtiment 100% 7 638 251  fr.        2 586 717 

* Certains éléments de construction ont été rénovés seulement dans certaines parties de l'immeuble donc il 's'agit de l'âge 

moyen.

7 638 251fr.              

5.00%

Partie de la construction Part Coûts Durée de vie 
Âge 

constaté *

Durée vie 

restante
Dépréciation
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2. Étant donné qu’une grande partie du bien-fonds est affecté en zone d'habitation 

à moyenne densité, étudier un scénario pour transformer les bâtiments actuels 

dans un objet de rendement pour des logements locatifs. 

 

 Il faut aussi rappeler que la pollution du site (voir pages 4-5), joue un rôle très 

important dans la détermination de la valeur de cet objet, mais l’expert en tiendra 

compte plus tard lors de l’élaboration de conclusions du rapport. 

 

Partant, l’expert considère que l’objet devrait s’orienter sur le rendement et sa valeur 

immobilière reposera sur le potentiel de rendements locatifs futurs. Sa valeur se 

détermine au regard de la valeur de rendement, cette dernière résulte des rendements 

usuels sur le marché et des taux de capitalisation applicables. Pour ce faire, l’expert 

calculera une valeur de rendement dynamique par la méthode DCF (Discounted Cash-

Flow) pour chaque scénario décrit ci-dessus, dans laquelle il est possible d’intégrer les 

travaux importants à faire. 

CALCUL DE VOLUMES ET SURFACES EXISTANTES  

L’expert a consulté les archives de la ville du Locle afin de se procurer les plans. Il y a 

beaucoup d’informations isolées à disposition ; interventions partielles ou ponctuelles 

sur l’objet, mais pas vraiment de plans complets de volumes existants. Pour les calculs 

de ce rapport, l’expert se base d’une part sur les procès-verbaux d’estimation de l’ECAP 

(voir annexes), mais aussi sur un relevé sommaire réalisé sur place, dont voici un extrait 

de résultats :  
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CALCUL DES FRAIS DE CONSTRUCTION A NEUF 

Dans un premier temps, l’expert calculera la valeur à neuf des constructions actuelles, 

elle servira come référence et comme contrôle pour le calcul des taux (provisions pour 

travaux lourds). 

Pour le calcul de la valeur intrinsèque présentée ci-dessous, l’expert a tenu compte des 

postulats suivants : 

- Volumes et surfaces calculés ci-dessus 

- Coût de construction moyen à neuf des locaux du bâtiment Sud : 400 Fr/m3 

- Coût de construction moyen à neuf des locaux du bâtiment Nord : 350 Fr/m3 

- Coût de construction à neuf des aménagements des zones vertes : 10 Fr/m2 

- Coût de construction à neuf des aménagements pour les zones de circulation, 

parcage : 80 Fr/m2 

Voici le résumé des calculs pour la valeur à neuf du bâtiment : 
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Comme mentionné précédemment, il ‘s’agit d’une valeur de référence pour contrôle et 

aussi comme base de calcul pour l’annuité à tenir en compte pour la provision de travaux 

lourds. Le montant à retenir pour les CFC 2 à 4 est de : Fr. 7'007’570. 

CALCUL DE LA VALEUR DE RENDEMENT DYNAMIQUE SCENARIO 1 : 
CONSERVER LES BÂTIMENTS ACTUELS ET LA MÊME AFFECTATION 

Dans ce scénario, l’hypothèse est de garder les bâtiments actuellement construits sur la 

parcelle mais en les considérant comme un objet avec diverses affectations et plusieurs 

locataires. Afin de calculer la valeur de rendement de cet objet, il faut pouvoir tenir 

compte de travaux de rénovation/adaptation/entretien à réaliser pour pouvoir atteindre 

un état locatif proche du marché et durable. 

Le présent rapport n’est pas une expertise technique de l’immeuble et l’expert n’a qu’une 

connaissance sommaire des locaux. Cette situation ne permet pas à l’expert de se 

prononcer sur l’état réel des bâtiments. Cependant, il est possible de prendre des 

hypothèses afin de chiffrer un scénario dans lequel l’immeuble sud est loué 

principalement en affectation bureaux/administrative et les bâtiments nord en affectation 

ateliers, stockage.  

L’expert chiffre les travaux à réaliser, principalement au bâtiment sud, pour la remise en 

location de surfaces : 

Bien-Fonds No 6597 Le Locle

Bâtiment No

CFC

 2 - 4 Bâtiment

m3 ou  m2 Fr / m3 - m2 Coût à neuf

Bâtiment Bellevue 32 (Sud) corps 

Ouest
1853 400 741 200fr.                           

Bâtiment Bellevue 32 (Sud) corps 

centre
8108 400 3 243 200fr.                        

Bâtiment Bellevue 32 (Sud) corps 

Est
1671 400 668 400fr.                           

Bâtiment Bellevue 32a (Nord) 5147 350 1 801 450fr.                        

Bâtiment annexe (Nord) 1161 350 406 350fr.                           

Zone verte, talus 3961 10 39 610fr.                              

Zones de circulation et parcage 

entre les bâtiments
1342 80 107 360fr.                           

7 007 570fr.                        

5 Frais secondaires ( 9%) 630 681fr.                           

Valeur à neuf des bâtiments 7 638 251fr.               

41685 - Bellevue 32 Sud et Bellevue 32a Nord Et 41683 Entrepôt
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- Diverses démolitions et probable désamiantage 

- Création d’une nouvelle cage d’escalier 

- Rénovation de la toiture et changement partiel de fenêtres dans le corps central 

du bâtiment 

- Diverses adaptations installations électriques et de la distribution de chaleur, 

remise en état/création de blocs sanitaires 

- Travaux de plâtrerie, peinture et rénovation de sols dans les 3 étages 

administratifs à louer 

Le résumé du chiffrage est le suivant : 

 

Pour calculer la valeur de rendement de l’immeuble, l’expert doit déterminer un état 

locatif durable en se basant sur un loyer de marché théorique et sur une analyse du 

marché actuel de la région. Étant donné la difficulté à établir les futures affectations et 

l’utilisation de toutes les surfaces existantes dans les immeubles, l’expert prend des 

hypothèses conservatrices quant aux surfaces louables et les prix de location, voici le 

résumé de l’état locatif retenu : 

 

1 Travaux préparatoires 220 000CHF     

2 Bâtiment 1 070 000CHF  

21 Gros œuvre 1 50 000     

22 Gros œuvre 2 280 000   

23 Installations électriques 118 000   

24 Chauffage, ventilation, conditionn.d'air(inst.) 65 000     

25 Installations sanitaires 60 000     

26 Installations de transport -          

27 Aménagements intérieurs 1 220 000   

28 Aménagements intérieurs 2 270 000   

Frais secondaires, honoraires 181 000CHF     

1 471 000CHF  

Surface

m
2

prix/mois Loyer annuel net Fr./m
2 

Bâtiment Bellevue 32 (Sud)

Surface bureaux/administrative sur 3 étages aile Est 150 1 500 18 000 120

Surface bureaux/administrative  sur 3 étages aile 

Ouest
450 4 125 49 500 110

Surface bureaux/administratives sur 3 étages corp 

central
1950 11 375 136 500 70

Ateliers, entrepôts rez-inférieur 1200 2 000 24 000 20

Bâtiment Bellevue 32a (Nord)

Ateliers, entrepôts rez + étage 1110 1 850 22 200 20

4860 20 850 250 200fr.          

Total 250 200fr.          

Etat locatif durable retenu par l'expert
Typologie
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Reprenant ces calculs de travaux à faire et l’état locatif, la méthode DCF (Discounted 

Cash-Flow) permettra de créer un scénario plausible et de calculer la valeur de 

rendement. Le scénario prévu est le suivant : 

- Année 1 (2024) : Réalisation des travaux chiffrés ci-dessus. Pas de hausse de 

loyer car le loyer cible est déjà introduit.  

- Années 1 à 6 (2024 à 2030) : Taux de vacance élevé à cause de la réalisation de 

travaux et de la mise en location. Arrivée progressive de nouveaux locataires et 

ensuite taux de vacance constant.   

Pour le calcul présenté à la page suivante, l’expert reprend les hypothèses et les 

postulats suivants :  

   

 

Voici le résumé des calculs pour valeur de rendement dynamique par la méthode DCF 

(Discounted Cash-Flow) : 

 

 

Paramètres de calcul

Revenu locatif (sans charges) 250 200         

Progression des revenus 0.10%

Progression des dépenses 0.50%

TH de référence pour la hausse travaux 1.00%

Frais d'entretien 8.0%

Charges d'exploitation 8.0%

Analyse taux d'actualisation

Calcul de la provision pour travaux lourds(CAPEX):

Nbre d'année jusqu'aux prochains travaux : 0

Part du CFC 2 [%] : 30%

A charge du propriétaire  [%] : 100

Pour rappel CFC2 [CHF]: 7 007 570      

Taux de capitalisation net : 4.25%

Part à rénover 2 102 271      

Annuité 35 945           

Taux d'actualisation de base pondéré 4.25%
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Bâtiments No:41685 - Bellevue 32 (Sud), Bellevue 32a (Nord) et 41683 (Entrepôt)

2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 Exit

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

Revenu locatif annuel net 250 200     250 200 250 450    250 701    250 701 250 951 251 202 251 454 251 705 251 957      252 209            

Taux de vacance (%) 100% 80% 60% 40% 20% 10% 10% 5% 5% 5% 5%

Vacance (CHF) 250 200     200 160 150 270    100 280    50 140   25 095   25 120   12 573   12 585   12 598        12 610              

Revenu locatif effectif -             50 040   100 180    150 420    200 561 225 856 226 082 238 881 239 120 239 359      239 598            

1 471 000  

Frais et charges 40 232   40 433      40 635      40 839   41 043   41 248   41 454   41 662   41 870        42 079              

Capex en année 11 36 343              

Cash-flow d'exploitation -1 471 000 9 808     59 747      109 785    159 722 184 813 184 834 197 427 197 458 197 489      161 176            

Valeur actuelle des cash-flows -1 411 031 9 024     52 733      92 948      129 713 143 972 138 118 141 513 135 766 130 251      101 968            

Vétusté et provisions

Cumul des CAPEX (travaux futurs) 36 125   72 430      108 917    145 587 182 440 219 477 256 699 294 107 331 703      

Vétusté actuelle, diminuée des travaux 1 115 717    

Vétusté en année terminale 1 447 419    

Valeur DCF

Somme des cash flows 1 - 10 -436 993           

Valeur de sortie actualisée 2 399 252         

Vétusté à l'échéance actualisée -954 627           

VAN 1 007 632         

Valeur DCF arrondie 1 000 000fr.  

Travaux de rénvation pour mise en 

location
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CALCUL DE LA VALEUR DE RENDEMENT DYNAMIQUE SCENARIO 2 : 
CONSERVER LE BÂTIMENT ACTUEL AU SUD DE LA PARCELLE ET LE 
TRANSFORMER EN AFFECTATION LOGEMENTS LOCATIFS, DÉMOLIR LES 
IMMEUBLES AU NORD.  

Dans ce scénario, l’hypothèse est de garder le bâtiment actuellement construit au sud 

de la parcelle pour le réaffecter en logements locatifs. Les immeubles au nord seraient 

démolis afin de créer une zone d’agrément au profit exclusif des locataires :   

 

Dans ce scénario les travaux sont conséquents, l’expert estime les travaux à réaliser en 

prenant un nombre important d’hypothèses comme suit :  

- Démolitions intérieures au bâtiment sud, démolitions complètes des bâtiments au 

nord et provisions pour le désamiantage y relatif. 

- Créations/adaptations de 4 nouvelles cages d’escalier et ascenseurs 

- Rénovation de l’enveloppe du bâtiment (toiture, façades, fenêtres) 

- Création/adaptation d’installations électriques, de la distribution de chaleur et les 

installations sanitaires pour les 24 appartements.  

- Aménagements intérieurs d’appartements et zones communes 

- Aménagement extérieur, zone d’agrément au nord 

Le résumé du chiffrage est le suivant : 
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Pour calculer la valeur de rendement de l’immeuble, l’expert doit déterminer un état 

locatif durable en se basant sur les loyers de marché théoriques et sur une analyse du 

marché actuel de la région. L’expert doit prendre des hypothèses également concernant 

les surfaces locatives. Les trois plateaux supérieurs deviendraient des logements, 

8 logements par plateaux et environ 1'900 m 2 de surface locative. Le rez-inférieur actuel 

pourrait être utilisé comme garages selon le schéma ci-dessous : 

 

 

 

L’expert prend des hypothèses conservatrices quant aux surfaces louables et les prix de 

location, voici le résumé de l’état locatif retenu : 

1 Travaux préparatoires 490 000CHF     

2 Bâtiment 3 530 000CHF  

21 Gros œuvre 1 820 000   

22 Gros œuvre 2 710 000   

23 Installations électriques 250 000   

24 Chauffage, ventilation, conditionn.d'air(inst.) 161 000   

25 Installations sanitaires 732 000   

26 Installations de transport 160 000   

27 Aménagements intérieurs 1 220 000   

28 Aménagements intérieurs 2 468 000   

4 Aménagements extérieurs 1 200 80 96 000     

Frais secondaires, honoraires 577 000CHF     

4 693 000CHF  
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La méthode DCF (Discounted Cash-Flow) permet de créer un scénario plausible et de 

calculer la valeur de rendement tenant compte des hypothèses pour la réalisation de 

travaux et de l’état locatif mentionnés ci-dessus. Le scénario prévu est le suivant : 

- Années 1 -2(2024 et 2025) : Réalisation de travaux pour la transformation du 

bâtiment sud en immeuble locatif.  Pas de revenu locatif pendant ces deux ans.  

- Années 3 à 5 (2026 à 2028) :  Taux de vacance élevé à cause de la réalisation 

de travaux et de la mise en location. Arrivée progressive de nouveaux locataires, ensuite 

taux de vacance constant. 

Pour le calcul présenté à la page suivante, l’expert reprend les hypothèses et postulats 

suivants : 

 

Surface

m
2

prix/mois Loyer annuel net Fr./m
2 

Bâtiment Bellevue 32 (Sud)

Appartements (8) 2éme étage 656 1 025 98 430 150

Appartements (8)1er étage 630 951 91 328 145

Appartements (8) Rez 633 891 85 489 135

Garages 20 80 19 200

1919 294 447fr.          

Total 294 447fr.          

Typologie
Etat locatif durable retenu par l'expert

Paramètres de calcul

Revenu locatif (sans charges) 294 447         

Progression des revenus 0.10%

Progression des dépenses 0.50%

TH de référence pour la hausse travaux 1.00%

Frais d'entretien 7.0%

Charges d'exploitation 7.0%

Analyse taux d'actualisation

Calcul de la provision pour travaux lourds(CAPEX):

Nbre d'année jusqu'aux prochains travaux : 0

Part du CFC 2 [%] : 30%

A charge du propriétaire  [%] : 100

Pour rappel CFC2 [CHF]: 4 693 000      

Taux de capitalisation net : 3.80%

Part à rénover 1 407 900      

Annuité 25 953           

Taux d'actualisation de base pondéré 3.80%
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Voici le résumé des calculs pour valeur de rendement dynamique par la méthode DCF 

(Discounted Cash-Flow) : 

 

 

Paramètres de calcul

Revenu locatif (sans charges) 294 447         

Progression des revenus 0.10%

Progression des dépenses 0.50%

TH de référence pour la hausse travaux 1.00%

Frais d'entretien 7.0%

Charges d'exploitation 7.0%

Analyse taux d'actualisation

Calcul de la provision pour travaux lourds(CAPEX):

Nbre d'année jusqu'aux prochains travaux : 0

Part du CFC 2 [%] : 30%

A charge du propriétaire  [%] : 100

Pour rappel CFC2 [CHF]: 4 693 000      

Taux de capitalisation net : 3.80%

Part à rénover 1 407 900      

Annuité 25 953           

Taux d'actualisation de base pondéré 3.80%
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Bâtiment No41685 - Bellevue 32 Sud (création d'appartements)

2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 Exit

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

Revenu locatif annuel net 294 447     294 447        294 741    295 036    295 036 295 331 295 627 295 922 296 218 296 514      296 811            

Taux de vacance (%) 100% 100% 50% 30% 20% 5% 5% 5% 5% 5% 5%

Vacance (CHF) 294447 294447 147371 88511 59007 14767 14781 14796 14811 14826 14841

Revenu locatif effectif -             -               147 371    206 525    236 029 280 565 280 845 281 126 281 407 281 689      281 970            

Hausse de loyers suite aux travaux futurs 17 423              

Travaux de rénvation pour mise en location2 500 000  2 193 000     

Frais et charges -             41 429      41 636      41 844   42 053   42 264   42 475   42 687   42 901        43 115              

Capex en année 11 26 240              

Cash-flow d'exploitation -2 500 000 -2 193 000    105 942    164 889    194 185 238 511 238 582 238 651 238 720 238 788      230 038            

Valeur actuelle des cash-flows -2 408 478 -2 035 373    94 728      142 038    161 149 190 689 183 762 177 086 170 652 164 452      152 626            

Vétusté et provisions

Cumul des CAPEX (travaux futurs) 26 083      52 297      78 641   105 117 131 726 158 468 185 343 212 353      

Vétusté actuelle, diminuée des travaux

Vétusté en année terminale 212 353      

Valeur DCF

Somme des cash flows 1 - 10 -3 159 294        

Valeur de sortie actualisée 4 016 470         

Vétusté à l'échéance actualisée -146 246           

VAN 710 930            

Valeur DCF arrondie 720 000fr.     
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3. Conclusions et valeur vénale 

Comme mentionné précédemment, Il s’agit d’un immeuble particulier car il a été conçu 

pour une exploitation orientée uniquement sur les besoins d’un seul utilisateur (fabrique 

de médailles). Trouver un acquéreur qui utilisera les locaux avec une affectation similaire 

et occupant entièrement le site est très peu probable. L’expert considère alors que la 

valeur optimale de cet objet passe par orienter l’immeuble vers le rendement, donc deux 

hypothèses principales se présentent :  garder les immeubles actuels et faire des travaux 

afin d’accueillir diverses affectations et/ou plusieurs locataires ; ou réaliser un projet de 

construction pour accueillir un immeuble de rendement aménageant des logements 

étant donné l’affectation en vigueur selon le règlement d’aménagement urbain. Dans ces 

deux scénarios, l’expert a dû prendre passablement d’hypothèses. Bien entendu, une 

variation de ces hypothèses ou une prise de risques plus ou moins importante de la part 

d’un acquéreur fera varier considérablement cette valeur.  

À ceci nous devons additionner la problématique importante de la pollution présente 

dans le bien-fonds. Comme mentionné en page 4 du présent rapport, actuellement il 

n’est malheureusement pas possible d’articuler un montant d’investissement pour un 

éventuel assainissement du site, ceci est en cours d’être établi par le service de l’énergie 

du canton (SENE). Il faut rappeler qu’étant donné que le bien-fonds est inscrit au 

cadastre des sites pollués, tout transfert de propriété devra être validé par le SENE. 

Les valeurs vénales trouvées pour les deux scénarios décrits ci-dessus se trouvent entre 

Fr. 720'000 et Fr. 1’000'000, sans tenir compte de la pollution. Si nous prenons 

l’hypothèse d’investir Fr. 500’000 pour dépolluer le site, la valeur vénale du scénario de 

garder les immeubles actuels descend à Fr. 850'000 et celle de la variante de faire de 

logements descend à environ Fr. 200'000. L’expert ne peut pas se prononcer par rapport 

à un montant d’assainissement pour la dépollution et ce montant est indiqué juste à titre 

hypothétique. 

Le scénario de garder les bâtiments existants, les dépolluer et ensuite les assainir pour 

les mettre en location tout en gardant des affectations industrielles, dépôt, bureaux ou 

administratives, semble très risqué et ambitieux, bien que les hypothèses d’état locatif 

prises par l’expert soient assez conservatrices.  

L’expert se permet de signaler que le scénario de faire des logements possède un 

potentiel intéressant étant donné l’emplacement de l’immeuble. D’autres variantes de ce 

scénario, comme la réalisation d’appartements encadrés, construire un plus grand 

nombre d’appartements ou faire de la PPE seraient aussi intéressantes et pourraient 
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produire une augmentation de minimum 10% de l’état locatif ou du rendement possible 

de cet objet.  

Si nous faisons un calcul rapide d’une valeur vénale qui tient compte du 10% 

d’augmentation de l’état locatif retenu en page 18 et gardant un montant de Fr. 500'000 

pour l’éventuel assainissement de la pollution, la valeur vénale de cet objet serait de 

Fr. 730'000. En conclusion, à l’avis de l’expert, le scénario de créer des logements est 

la base pour trouver la valeur vénale optimale de cet objet.  

L’absence d’une prise de position du SENE concernant le besoin d’assainissement ou 

de la surveillance du site et la méconnaissance d’un éventuel montant d’investissement 

pour cette rubrique, rendent impossible de déterminer une valeur vénale du bien-fonds 

6597 du cadastre du Locle sans prendre des hypothèses.   

Au vu des calculs présentés dans les pages précédentes et les hypothèses prises, 

l’expert retient une valeur vénale arrondie de l’objet de :  

 

 

 

4. Validité de l’estimation et réserves 

 

 La valeur marchande ou vénale est le montant estimé pour lequel une valeur 

immobilière devrait être échangée le jour de l’estimation entre un aliénateur prêt à 

vendre et un acquéreur prêt à acheter après une période de commercialisation 

adaptée, dans une transaction commerciale habituelle, dans le cadre de laquelle 

chaque partie agit en connaissance de cause avec circonspection et sans contrainte 

(RICS).  

 Le présent rapport est exclusivement destiné au mandant désigné dans le chapitre 

d’introduction, il ne peut servir de base de renseignements à des fins autres que celles 

pour lesquelles l’expert a été mandaté. L'auteur de ce rapport exclut par avance toute 

responsabilité pour l'usage et l'interprétation que des tiers pourraient en faire. 

Valeur vénale arrondie biens-fonds N° 6597 du Locle 700 000fr.      
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 Le présent rapport est basé sur les documents remis par le mandant, le propriétaire 

et auprès des diverses instances privées ou publiques, l’expert présume que toutes 

ces données sont correctes et complètes, sans pouvoir garantir leur exactitude et 

déclinant toute responsabilité pour les erreurs engendrées sur le contenu du présent 

rapport. 

 Le présent rapport n’est pas une expertise technique exhaustive de l’immeuble, les 

immeubles objets de ce rapport sont supposés avoir été construits en conformité avec 

les exigences légales en vigueur. Il n'est possible ni de vérifier ni de juger de l'état 

des éléments de construction et des installations qui sont cachés, qui ne sont pas 

visibles ou pas accessibles. 

 La présente estimation est valable un an à compter de sa date de réalisation, sous 

réserve d’une évolution normale du marché immobilier régional ou de changements 

du cadre légal. 

 Toute reproduction est interdite sans l’autorisation expresse de l’expert. 

 

Fait à Auvernier, le 14 novembre 2023 

 

 

Sergio Plata 

Ingénieur Civil 

Expert en estimations immobilières breveté  
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Annexes 

DOSSIER PHOTOS 
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EXTRAIT DU REGISTRE FONCIER RELATIF AU BIEN-FONDS 6597 
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POLICE D’ASSURANCE ECAP ET PROCES VERBAUX D’ESTIMATION  
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ESTIMATION CADASTRALE  
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FICHE DE RECENESEMENT ARCHITECTURAL 
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PLAN D’AMÉNAGEMENT 
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PLAN CADASTRALE  

 

 


